
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 14 MARS 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-quatre, le quatorze mars à vingt heures, le Conseil Municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

05 mars 2024 

Date d'affichage :  

06 mars 2024 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTDU, Emmanuelle RUFF 20h40, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny WEIGEL, Marion 

FUCHS, Jean-Sébastien INEICH, Stéphanie HALLER 20h30. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Éric HUMBERT  Fanny WEIGEL 

Emmanuelle RUFF 20h40 Béatrice TESTUD 

Stéphanie HALLER 20h30 Marion FUCHS  

Régis MAÎTRE  Marc WILLEMANN 

  

DEL20240314_011 
 

Objet de la délibération : Demande d’agrément de garde-chasse 

Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal la demande d’agrément d’un garde-chasse 

du lot unique communal. L’agrément est sollicité pour la période 2024-2029, par Monsieur 

Henri WINTERHOLER, locataire du lot de chasse n°1. 

 

Le Conseil Municipal, 

VU la demande de Monsieur Henri WINTERHOLER du 04 mars 2024, locataire du lot de 

chasse unique de Roderen pour la période 2024-2033, sollicitant l’avis du Conseil 

Municipal en vue de l’agrément d’un garde-chasse ; 

VU la candidature de Monsieur Didier LEVEQUE né le 19 mars 1962 à ODEREN -

68830, domicilié 14, rue du Buhl à OBERBRUCK - 68290, à cette fonction ; 

VU le dossier du candidat ; 

VU l’avis favorable, sous conditions, de la Fédération Départementale des Chasseurs du 

Haut-Rhin ; 

Sous réserve de l’avis favorable de la Préfecture du Haut-Rhin ; 

A l’unanimité, après avoir délibéré, 

émet un avis favorable en vue de l’agrément de M. Didier LEVEQUE comme garde-

chasse particulier pour la période 2024-2029 suivant les conditions mentionnées ci-

dessus. 

 

Roderen, le 15/03/2024     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Jocelyne SOURD, Secrétaire de séance 
 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 19/03/2024 

et publication ou notification du 19/03/2024 


